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Plans de Développement de Massifs forestiers



Contexte de la forêt privée de 
montagne

Forêt privée de montagne émiettée : surface 
moyenne inférieure à 2 ha en plusieurs parcelles
Majorité des reboisements mal gérés avec en 
particulier des retards d’éclaircie
Besoin d’une première approche des propriétaires 
forestiers par des techniciens non commerciaux
Impossibilité par les techniciens de CRPF de 
répondre au besoin car tache immense



L’Outil PDM

Animation en direction des propriétaires forestiers
en liaison avec les élus et les opérateurs forestiers 
(experts, techniciens, coopératives, exploitants 
forestiers),
sur des massifs forestiers de 3 à 5 000 ha ciblés, 
sur une courte durée (12 à 18 mois). 

Véritable opération « coup de poing » pour 
intéresser les propriétaires à leurs bois, introduire 
les opérateurs économiques et démarrer des 
premières interventions sylvicoles



Actions des PDM
Diagnostic du massif : carte des peuplements, 
obstacles à la mobilisation, interventions forestières 
à développer
Mise en place du comité de pilotage avec la 
communauté de communes : PF, élus, représentants 
des différents maillons de la filière
Détermination avec le comité de pilotage des 
priorités d’action sylvicole
Animations auprès des PF à partir de placettes de 
démonstration, avec les opérateurs, par réunions et 
visites-conseil



Résultats

(moyenne /an sur la douzaine de PDM d’Auvergne)
- 2 réunions du comité de pilotage
- guide sylvicole, liste des opérateurs économiques et  

mercuriale des prix,
- 3 à 6 vitrines forestières,
- 8 réunions d’information rassemblant 250 PF, 

donnant lieu à 12 articles dans la presse
- 50 visites-conseil portant sur 300 ha
- 1 à 2 nouveaux PSG, 5 à 10 adhésions au CBPS,
- de 10 à 15 000 m3 supplémentaires récoltés 



conclusion

Les propriétaires forestiers accrochent aux 
messages délivrés par les techniciens PDM
Le relais est pris par les opérateurs économiques : 
installation de nouveaux techniciens (1 pour 2 
PDM)
Les élus découvrent la forêt et la filière bois à
travers les comités de pilotage : ils investissent dans 
des actions aval de voirie ou d’accueil du public 
Les PDM sont des actions des CFT ou aboutissent à
des réflexions de territoire type CFT.


	1er forum national �Forêt privées et collectivités locales
	Contexte de la forêt privée de montagne
	L’Outil PDM
	Actions des PDM
	Résultats
	conclusion

